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    Liberré » Égatité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

TTarerniié 

PRÉFECTURE DE LA CREUSE 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETE PREFECTORAL N°2004- c4 du 13.06 _ 2094 AUTORISANT LA SARL CREUSE SCIAGE À EXPLOITER UNE SCIERIE INDUSTRIELLE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FELLETIN 

LE PREFET DE LA CREUSE 

VU le Code de l'environnement, notamment le livre V titre 1* relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement, livre V titre IV relatif aux déchets at Je livre IFtire 1” relatif à l'eau et aux milieux aquatiques : 
VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié: 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées Pour la protection de l’environnement ; 
VU Farrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant ja protection contre ia foudre de certaines instaliations classées ; 

installations classées : 

VU l'arrêté préfectoral n° 97-769 du 9 juin 1997 fixant des prescriptions techniques complémentaires pour la protection de l'environnement à 1a Société CREUSE-SCIAGE ; 

VU la demande présentée aux titres de régularisation d'une installation, par monsieur Bernard MOULIN Directeur Général de la SARL Creuse Sciage dont le Siège social est situé 23500 FELLETIN, en vue d'obtenir 
l'autorisation d'exploiter une scierie industrielle sur ja Commune de FEiLETIN : 

F février 2002 inclus ; 

VU le registre d'enquête publique et l'avis du Commissaire enquêteur ; 

VÜ les avis émis au cours de l'instruction régiementaire : 

VU les plans et documents présentés à l'appui de la demande : 

VÜ les propositions de l'inspecteur des installations classées, direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, en date du 2 mars 2004 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 18 mars 2004 : 
CONSIDÉRANT l'obligation de régulariser ja Situation administrative des installations de Creuse Sciage et de 
fixer des prescriptions techniques de fonctionnement : 

. 
PREFECTURE DE LA CREUSE Place Louis LACROCQ -R.P.79 23011 GUERET CEDEX . Tà : 05.55.51.58.00



CONSIDÉRANT que l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers où inconvénients du projet peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 

CONSIDERANT que les Conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers, les inconvénients et les nuisances de cette installation au regard des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement : 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de ja Creuse ; 

ARRÊTE 

  TITRE 1°. PRÉSENTATION 
  

  
  

ARTICLE 1 

La Société Creuse Sciage dont le siège social est basé à Felletin est autorisée sous réserve de la stricte observation des dispositions contenues dans le présent arrêté à poursuivre l'exploitation sur le territoire de ta commune de FELLETIN d’un établissement spécialisé dans le Sciage de bois et comprenant les installations classées suivantes : 

    
  

  

        

          
| LS # 1.2 . VOIUME SIOCKÉ : Stockage de bois 22 000 m° 

      
. N . , Puissance installée : : ! Atelier où l’on travaille Je bois 1 045 kW 

  

Installation de mise en uvre de ee z n . 2 mise . œuv ' Quentité stockée produits de préservation du bois et L - ue. 
V = 700 litres matériaux 

PE . Fuissance absorbée : Igération où compression 9 P 90 KW 

  

Les prescriptions du présent arrêté S'appliquent à toutes les installations exploitées dans l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des installations classées. Elles se substituent aux prescriptions des arrêtés-types délivrés antérieurement, 

Le présent arrêté vaut autorisation de prélèvement d'eau et de rejet dans le milieu récepteur. Îl ne dispense pas le bénéficiaire d'obtenir toutes autres autorisations exigées par les lois et règlements en vigueur (permis de construire, eic...). L'autorisation est accordée SOUS la réserve des droits des tiers. 
| 

Faute par le permissionnaire de se conformer aux conditions fixées ci-dessus et à toutes celles que l'administration jugerait nécessaire de lui imposer ultérieurement dans l'intérêt de la santé, de la salubrité et de la sécurité publiques, la présente autorisation pourra être suspendue sans préjudice des sanctions pénales prévues par la loi. 
La présente autorisation cessera de produire effet si l'installation reste inexploitée pendant pius de deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre II (titre II!) (parties législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs.



  TITRE 1! - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
  

  
  

ARTICLE 2 

2.1 - Conformité au dossier déposé 

2.2 - Modifications 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de nature à entraîner un changement notable de la Situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à la Connaissance du préfet avec fous les éléments d'appréciation. 

2.5 - Changement d’exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant où son représentant, doit en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s’il s’agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s’agit d'une personne morale, sa dénomination où sa raison Sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

2.4 - Incident grave - Accident 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement (c'est-à-dire aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement ) doit être immédiatement signalé à l'inspecteur des installations classées à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport précisant les Causes et les circonstances de l'accident ainsi que les mesures envisagées pour éviter son renouvellement. 

2.5 - Arrêt définitif des installations 

AU moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une notification au préfet du département, conformément au décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié (article 34.1 ). Elle doit préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la protection de l'environnement (c'est-à-dire des intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement), notamment en Ce qui concerne : 

4 l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, a dépollution des sols et des eaux Souterraines éventuellement polluées la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne, etc. }, la surveillance a posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement. 

2.6 - Objectifs de Conception 

L
e



      

  

L_ TITRE HI - IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT - EXPLOITATION 

ARTICLE 3 

3.1 - Intégration dans le Paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. || est apporté 
un Soin particulier aux abords de l'établissement, et notamment une bordure arbustive Sera plantée sur la limite 
du site longeant le chemin Communal n° 102. 

3.2 - Contrôles des accès 

Les installations doivent être entourées d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles. Elle doit 
être implantée et aménagée de façon à faciliter foute intervention ou évacuation en cas de nécessité. Les accès 
doivent être munis d’un portail fermant à clé. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 
3.3 - Surveiliance 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée per 
l'exploitant et ayant une Connaissance de |a conduite de l'installation et de ses dangers ainsi que des produits 
utilisés ou stockés dans l'établissement. 

3.4 - Contrôles et analyses 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et qui sont à la Charge de l'exploitant, 
l'inspecteur des installations Classées pourra demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et des analyses soient effectués à l'émission où dans l'environnement, Par Un organisme dont le 
choix sera soumis à son approbation, s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des 
prescriptions prises au titre de la réglementation sur les installations classées. 
Les frais occasionnés par ces contrôles seront Supportés par l'exploitant. 

Tous les enregistrements, Fäpports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté seront conservés 
durant trois ans à la disposition de l'inspecteur des installations Classées, qui pourra demander par ailleurs que 
des copies ou Synthèses de ces documents lui soient adressées. | 

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, es méthodes de prélèvement, mesure et analyse 
sont les méthodes normalisées. 

Les contrôles dont la périodicité et les paramètres sont fixés aux titres IV et V, devront être effectués inopinément 
par Un Organisme agréé par le Ministre Chargé de l'Environnement ou choisi en accord avec l'inspection des 
installations classées. Le Caractère «inopiné» des contrôles devra être clairement Stipulé dans le contrat établi 
avec l’organisme retenu. 

Ces contrôles, dont les frais sont à la charge de l'exploitant, seront effectués Sur un échantillon représentatif du 
rejet et pendant une période de fonctionnement normal des installations. Les prélèvements devront être effectués 
par l'organisme et la fiche de prélèvement indiquera les conditions de fonctionnement de l'établissement, 
notamment le type et le niveau des productions influençant la nature et le débit des effluents. Cette fiche restera 
annexée aux résultats de l’anaivse.



Toutes les analyses devront être effectuées suivant des méthodes normalisées. 

3.6 - Transmission des résultats 

Les résultats des contrôles Seront, dès leur réception par l'exploitant, transmis à l'inspection des installations 
classées aCCOMpagnés systématiquement de la fiche de prélèvement et d'un Commentaire précisant notamment 
les causes des dépassements éventuels et les mesures correctives mises en place où envisagées. Par ailleurs, 
à la fin de chaque année, il sera établi un bilan récapitulatif des rejets de l'établissement, ce bilan sera transmis 
à l'inspection des installations classées. 

3.7 - Maintenance - Provisions 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement doivent être entretenus 
régulièrement. 

  

  

TITRE V - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 
  

  

ARTICLE 4 

À.1 - Emissions de fumées 

l'est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, des Suies, des poussières ou des gaz en 
quantités susceptibles d'incommoder le Voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique. Les 
dispositions nécessaires Séront prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé et ja sécurité publiques. 
4.2 - Brûtage à l'air libre 

Tout brûlage à l'air libre de Quelque nature qu'il soit est interdit. 

4.3 - Emissions de poussières 

Les installations de Manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de 
dispositifs de Capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Sj nécessaire, les 
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions 
du présent arrêté. Les résidus de filtration devront également être stockés avant enlèvement, dans des 
conditions garantissant l'absence de réenvol.



      

  

| TITRE V - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

ARTICLE 5 

5.1 - Règles générales 

Les points de rejet dans le Milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les ouvrages de rejet 
doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires doivent être aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation. 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après Chaque modification notable, et datés. 

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de 
relevage, postes de mesure, Vannes manuelles et automatiques... || est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de Secours. 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration d'eaux résiduaires, dans une nappe SGuterraine est interdit. 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être Susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange 
avec d'autres effluents. Ces effluents ne doivent PaS Contenir de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des Cuvrages de traitement. 

5.2 - Prélèvements 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la Conception des installations pour limiter la 
COnSOommation d'eau. 

de l'usage de l'eau, les prélèvements d'eau doivent respecter les conditions relatives à l'autorisation de pompage 
dans la rivière « La Creuse » du 4 mai 1999, délivrée par le service chargé de la police de l'eau. 
Le pompage dans la rivière « La Creuse » ne peut excéder le débit de 10 m%#. 
Le pompage dans la rivière « La Creuse » ne peut s'effectuer uniquement lorsque le débit de Ja rivière est 
supérieur à 0,4 ms. 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne doivent pas gêner la libre circulation des eaux. Ces 
Ouvrages ne doivent pas gêner la remontée des poissons migrateurs. 

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un compteur. Le relevé des indications de celui-ci est 
effectué toutes les semaines et est porté sur un registre tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

5.3 - Conditions de rejets au milieu récepteur



Les rejets d'eaux résiduaires se font dans les conditions suivantes : 

  
  
        

  
      

              

     Eaux vannes 
Milieu naturel après assainissement individuel 

Eaux des aires de circulation, des aires de stockages | La rivière « La Creuse » après traitement ainsi que du trop plein des bassins dans un séparateur 

Eaux pluviales de toitures 
Milieu naturel 

5.4 - Valeurs limites et Suivi des eaux résiduaires industrielles 

Les eaux de ruissellement devront subir une décantation avant d'être rejetées au milieu naturel. Les circuits collectant des secteurs SusCeptibles d'être pollués par des hydrocarbures seront traités dans un séparateur à hydrocarbures. Cet équipement fera l'objet d'un entretien régulier aussi souvent que nécessaire par des agents qualifiés. L'espacement des interventions ne devra Pas excéder 1 an. L'exploitant tiendra à disposition de 
l'inspecteur des installations classées les justificatifs de ces contrôles. Les rejets respecteront les Caractéristiques de Concentration minimales suivantes : 

- MES : 100 mg/l 
- DCO : 300 mg! 
- DBOs : 100 mgi 
- Hydrocarbures totaux : 10 mg 

Les résultats seront tenus à le disposition de l'inspecteur des installations classées. 
5.5 - Prévention des pollutions accidentelles 

5.5.1 - Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes ies dispositions nécessaires pour limiter les risques de pollution accidentelle des 
eaux où des sols. Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 
L'égouttage des bois hors installations de traitement se fera sous abri et sur une aire étanche construite de 
façon à collecter les égouttures. Le transport du bois traité vers la Zone d'égouttage doit s'effectuer de manière 
à supprimer tous risques de pollutions ou de nuisances. Les bois traités avec des produits délavables devront 
être stockés, après égoutiage, sur un sol bétonné ou étanche construit de façon à permettre la récupération des 
Eaux polluées. Les bois traités avec des produits non délavables Seront stockes, après égouttage, sur un sol 
Sain et drainé. 

5.5.2 - Cuvette de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols doit être associé à une 
capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs : - 100 % de la capacité du plus grand réservoir, - 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 I si cette capacité 
La cuvette de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et



5.5.3 - Eaux SuSceptibles d’être polluées lors d’un accident 

Toutes dispositions sont prises pour que les liquides répandus à la suite d'un accident ne puissent gagner directement 
le milieu récepteur. Les produits ainsi recueillis sont de préférence récupérés et recyclés ou, en cas d'impossibilité, 
traités conformément à l’article relatif aux déchets. 

  

  

[ TITRE VI - DÉCHETS 

  

6.1 - Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour limiter les 
quantités de déchets produits notamment en effectuant toutes les Opérations de recyclage et de valorisation 
techniquement et économiquement possibles. 

6.2 - Stockage 

Les conditions de Stockage des déchets et résidus produits par l'établissement, avant leur élimination, doivent 
permettre de limiter les risques de pollution (prévention d’un. iessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des 
eaux Superficielies et Souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
6.3 - Stockage in situ des déchets du bois 

La durée de Stockage des déchets résiduels de bois (écorces, sciures, copeaux, ….) in SU, ne pourra excéder plus 
de cinq jours ouvrés. 

Le stockage des déchets résiduels de bois ne devra en aucun cas dépasser le volume maximum de 3.000 m° 
Correspondant à la production hebdomadaire. 

6.4 - Béchets d'emballage 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont ia valorisation par réemploi, recyciage ou 
tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables où de l'énergie dans des instailations dûment prévues à 
cet effet. Cette obligation n'est Pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume 
hebdomadaire inférieur à 11 09 litres et qui les remettent au Service de collecte et de traitement des communes. 
6.6 - Elimination 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances, doit 
être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre du Code de l'Environnement. L'exploitant 
doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés pendant 2 ans. 
Tout brülage à l'air libre de déchets, de quelque nature qu'ils Soient, est interdit. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées une caractérisation précise et une 
Guantification de tous les déchets générés par ses activités. 

Pour chaque enlèvement les renseignements Minimums suivants seront consignés sur un registre : - hature du déchet et quantité enlevée: 
- date d'enlèvement ; 
- NOM de la société de ramassage:
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- destination du déchet (éliminateur) ; 
- Nature de l'élimination effectuée ; 
- Composition du déchet {fiche d'identification) pour les déchets industriels spéciaux. 

En oùtre, l'élimination de déchets industriels Spéciaux visés par l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets Spéciaux, fera l'objet d'un bordereau de suivi établi dans les formes définies par cet arrêté. 

6.6 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à 8SSurer la protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

  

  

[T ITRE VI! - BRUIT ET VIBRATIONS 
ARTICLE 7 

7.1 - Horaires de fonctionnement 

La scierie ne peut fonctionner que du lundi au vendredi inclus, hors jours fériés, de 7h00 à 22h00. Le fonctionnement en dehors de cette limite sera possible dès lors que l'entreprise respectera les valeurs fini fixées par le présent article. ie mites 
S 

7.2 - Règles de construction et d'exploitation 

annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées lui sont applicables. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gérants pour le Voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

7.3 - Véhicules et engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'établissement doivent respecter la réglementation en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores (notamment les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué). 
TA - Valeurs limites 

bruit ambiant, établissement en fonctionnement, et le niveau du bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt) Supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après en limites de propriété d'habitations occupées par des tiers qui ont été implantées avant ia date de Signature du présent arrêté. 

  - Niveau de bruit ambiant au Emergence admissible pour la | Emergence admissible pour la période point de mesure, incluant le période allant de 7 h à 22 h, sauf | allant de 22 h à 7 h, ainsi que les bruit de l'établissement aimanches et jours fériés dimanches et jours fériés 
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  Supérieur à 35 dB (A) et 6 dB (A) 4 dB (A) 
inférieur où égal à 45 dB (A) 

  

  Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) : 3 dB (A) 
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 65 dB (A) pour la période de jour et 55 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour 
la période considérée est supérieur à cette limite. 

      
  

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.8 de l'annexe de l'arrêté 
du 23 janvier 1907 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de 
la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau 
ci-dessus. 

7.5 - Contrôle 

L'exploitant fera réaliser tous les trois ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son 
établissement, pendant une période de fonctionnement normal des installations, sur une durée d'une demi-heure au 
moins, par une personne ou un organisme qualifié. Ces mesures devront permettre d'apprécier le respect des valeurs 
limites d'émergence fixées ci-avant. L'organisme chargé d'effectuer ces contrôles devra spécifier dans son rapport 
d'analyse les conditions de fonctionnement, au cours des mesures, des installations susceptibles d’être à l'origine des 
principales émissions sonores. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

  

  
TITRE VIII - PRÉVENTION DES RISQUES   
  

ARTICLE 8 

8.1 - Accessibilité 

Les installations de l'établissement doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Chaque bâtiment est desservi, sur son demi-périmètre au moins, par une voie-engin supérieure à 8 mètres de large. À partir de cette voie les sapeurs pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues des bâtiments par un Chemin stabilisé de 1,3 m de large sans avoir à parcourir plus de 60 m. 

6.2 - Entretien 

Le défrichement et l'entretien des terrains appartenant à la société Creuse Sciage autours des stockages de déchets sera assuré. 

Les dépôts de déchets doivent être éloignés de toute végétation, de la limite de propriété et de tout stockage de bois d'une distance d’au moins 5 mètres. 

8.3 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’établissement qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières stockées, utilisées ou produites, sont susceptibies d'être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'établissement. L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'établissement la nature du 
risque. Ce risque est signalé. 

8.4 - Comportement au feu des bâtiments
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La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division des activités 
concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une séparation physique de 
stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et de 
secours. Les éléments de construction seront d'une manière générale incombustibles. L'usage des matériaux 
combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

6.5 - Désenfumage 

Les locaux à risque d'incendie doivent être équipés en partie haute, sur au moins 2% de leur surface, d'éléments 
permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la 
chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande 
automatique et manuelle dont la surface est au moins égale à 0.5% de la surface du local. La commande manuelle 
des exutoires de fumée doit être facilement accessible depuis les accès. 

8.6 - Ventilation des locaux à risque d’explosion 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les ocaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d’atmosphère explosive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible 
des habitations voisines. 

8.7 - Stocka 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses où combustibles est limitée aux nécessités quotidiennes 
de l'exploitation. 

8.8 - Temps de stockage des déchets de bois 

Les déchets de bois résiduels (écorces, sciures, copeaux, ….) ne pourront pas être stockés, in situ, plus de cinq jours 
ouvrés. 

8.9 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l’article 
R 231.53 du code du travail. 
Les fÜts, réservoirs ét autres emballages doivent Dorter en Câractères très lisibles lé nom des produits ét, s'i ÿ à liëu, 
les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées 
et des services d'incendie et de secours. 

8.10 - Propreté des locaux 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 
de matières combustibles et de poussières susceptibles de s’enflammer ou de propager une explosion. Le 
matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

8.11 - Foudre 

L'ensemble de l'établissement doit être conforme à l'arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines 
installations classées contre les effets de la foudre, et à ses circulaires d'application. 

Tous les moyens techniques seront mis en œuvre pour répondre aux éventuelles conclusions et observations
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de toute étude complémentaire. 

En particulier, l'état des dispositifs de protection contre la foudre installés en application de l'arrêté susvisé, fera 
l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1 de la norme française C 17-100 adapté, le cas 
échéant, au type de système de protection mis en place. Dans ce cas la procédure sera décrite dans un 
document tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Cette vérification devra également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures 
protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place 
et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

8.12 - Distances de sécurité 

Les distances de sécurité déterminées par l'étude de mai 2003 devront être respectées pour l'ensemble des 
stockages. La configuration des différents stockages de matières combustibles devra intégrer le respect des 
distances de sécurité. 

Tout stockage de matières combustibles est interdit à l'intérieur des zones délimitées par les distances de 
sécurité. 

Les distances de sécurité à respecter en fonction des stockages et de leur configuration sont les suivantes : 

  

  

  

  Produits connexes 3.000 m° en un cône à base 06 15 
(plaquettes, sciures et écorces) | rectangulaire ' 
  

1.000 m° en 2 allées de 55 m par 3,75 m 
Bois sciés sur 4 m de haut séparée par une voie | 0,8 5 

camion de 7,5 m de large 

  

  

  

  

  

        
Granulés 600 m° (30 m x 5m x 4 m}°? 1 2 

Lots de 90 m° (10 m x 10 m x 3m) (° 0,3 3 
Lots de 360 m° (20 m x 20 m x 3m)” 0,3 6 

Bois brut Lots de 810 m° (30 m x 30 m x 3 m0 0,3 10 
Lots de 1.440 m° (40 m x 40 m x 3 m)°? 0,3 13 
Lots de 2.250 m° (50 m x 50 m x 3 m)}®. 0,3 16     

15: longueur x largeur * auteur 

ARTICLE 9 - installations électriques 

G.1 - Généralités 

Fe Les installations électriques sont conformes à la norme NFC 15.100 pour la basse tension et aux normes NFC 
13.100 et NFC 13.200. pour la haute tension. 

Dans les locaux exposés aux poussières, le matériel est étanche aux poussières en référence à la norme NEC 
20.010. Dans les locaux où sont accumulées des matières inflammables ou combustibles, le matériel est conçu 
et installé de telle sorte que le contact accidentel avec ces matières ainsi que l’échauffement dangereux de 
celles-ci soient évités. 

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones de 
dangers 

Les transformateurs, contacteurs de puissance sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur des 
zones à risques. 

_
—
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9.2 - Ejectricité statique - Mise à la terre 

En zones à risques, tous les récipients, canalisations, masses métalliques fixes ou mobiles doivent être 
connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle. L'ensemble doit être mis à la terre. La 
valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes. 

Les transmissions sont assurées d'une manière générale par trains d'engrenage ou chaînes convenablement 
lubrifiées. En cas d'utilisation de courroies, celles-ci doivent permettre l'écoulement à la terre des charges 
électrostatiques formées, le produit utilisé, assurant l'adhérence, ayant par ailleurs une conductibilité suffisante. 

8.3 - Vérifications périodiques 

Les installations électriques, les engins de manutention, les bandes transporteuse & 

et de secours, doivent être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation o 
les ans au moins par une personne compétente. 

et les matériels de sécurité 
U | eur modification puis tous 

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne 
peut excéder un an. 

ARTICLE 16 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
rm j 4 ant: NOrMeS en vigueur, notamment : ; 

- un réseau d'eau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux d'incendie de 100 mm de diamètre, d'un 
modèle incongelable et comportant des raccords normalisés. Ce réseau ainsi que si nécessaire la réserve d'eau 
de l'établissement sont capables de fournir le débit nécessaire à l'alimentation simultanée des robinets d'incendie 
armés (RIA) et à l’alimentation, à raison de 60 m°/heure chacun, des poteaux ou bouches d'incendie : 

- des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux et des lieux présentant un risque spécifique, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques 
à combattre et compatibles avec les produits stockés : 

- Un Moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 

- des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptible de nuire à 
la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

Ces matériels doivent être régulièrement entretenus afin d'être en état permanent de fonctionnement, et vérifiés 
au moins une fois par an. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Un dépôt de terre de recouvrement avec un engin de manutention doit être mis à la disposition des services 
incendie. 

ARTICLE 11 CONSIGNES - ETUDE DE DANGERS 

  

11.1 - Issues de secours 

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel. L’'empiacement des issues 
doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions opposées. Les portes 
doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux 
issues est balisé. Un ptan de repérage est disposé près de chacune d’entre elles.
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11.2 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, fenues à jour ef affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de l'établissement ; 
- L'obligation du «permis de-travail» pour les zones à risques de l'établissement ; 
- Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 
- Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues à l'article «prévention des pollutions accidentelles» : 
- Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : | 
- La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 

11.3 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations {démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

- Les modes opératoires 
- La fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisa 
traitement des pollutions et nuisances traitées 

- Les instructions de maintenance et de nettoyage 
- Le maintien dans l'atelier de la quantité nécessaire au fonctionnement de 
l'installation. 

11.4 - Formation du personnel à la lutte contre l'incendie 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible d'intervenir, 
en cas de sinistre, à l'usage des matériels de lutte contre l'incendie. Des exercices en matière de lutte incendie 
seront périodiquement organisés. 

11.5 - Étude des dangers 

L'étude des dangers sera régulièrement mise à jour en fonction de l'évolution des fabrications, de l'amélioration 
des connaissances sur les risques, et des évolutions de la technologie permettant de garantir une meilleure 
sécurité. 

  

  
TITRE X — DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES- PUBLICITÉ - NOTIFICATION   
  

ARTICLE13 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré à la juridiction administrative : 

s  Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés : 

s Parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits 
actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise
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en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

ARTICLE 14 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de FELLETIN pour y être consultée par toute personne 
intéressée. 

Un extrait de l'arrêté énumérant, notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à ladite mairie pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire 
de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département de la Creuse 

ARTICLE 15 - 

  

Le présent arrêté sera notifié à la société Creuse Sciage et copie en sera adressée à : 

- M. le maire de FELLETIN ; 
- M. L’Inspecteur des installations classées de la DRIRE à Guéret ; 
- M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement : 
- M. le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt : 
- M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
- M. le directeur départemental de l'équipement : 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 
- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile : 
- M. le directeur départemental du travail et de l'emploi : 
- M. le directeur régional de l'environnement. 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution 

  

Murièle BOIREAUS 

 


